
Quelle est la durée minimale de protection des droits des salariés
après l’opération transfrontalière ?

Réponse courte

La durée minimale de protection des droits des salariés après une opération transfrontalière est de douze mois à

compter de la date de réalisation effective de l’opération.

Pendant cette période, l’employeur bénéficiaire ne peut pas modifier, au détriment des salariés, les conditions de

travail et d’emploi issues du contrat individuel ou de la convention collective en vigueur au moment du transfert.

Toute modification défavorable imposée avant l’expiration de ce délai est nulle, sauf accord exprès, individuel et écrit

du salarié concerné.

Les droits à représentation du personnel et la participation aux instances représentatives sont également maintenus

pendant ces douze mois, sauf renouvellement ou nouvelle élection.

Définition

La protection des droits des salariés après une opération transfrontalière correspond à la période durant laquelle

les droits individuels et collectifs des salariés transférés à la suite d’une opération telle qu’une fusion, une

scission, un apport d’actifs ou un transfert d’entreprise impliquant un employeur luxembourgeois et une entité

étrangère sont garantis sans modification défavorable. Cette protection vise à assurer la continuité des contrats

de travail et à préserver les avantages acquis par les salariés concernés.

Elle s’applique à toute opération entraînant le transfert d’une entité économique autonome, avec maintien de

l’activité, d’un employeur établi au Luxembourg vers une entité située dans un autre État membre de l’Union

européenne ou de l’Espace économique européen.

Conditions d’exercice

La protection s’applique à tous les salariés dont le contrat de travail est transféré de plein droit à l’entité bénéficiaire

de l’opération transfrontalière, conformément à l’article L.127-1 du Code du travail. Sont concernés les droits

individuels (ancienneté, rémunération, conditions de travail, avantages contractuels) et les droits collectifs

(représentation du personnel, conventions collectives applicables).

Cette protection couvre tous les salariés présents au moment du transfert, quel que soit leur type de contrat (CDI,

CDD, temps plein, temps partiel). L’égalité de traitement doit être respectée pour l’ensemble des salariés transférés,

sans discrimination fondée sur le statut, l’ancienneté ou toute autre caractéristique.
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Modalités pratiques

La durée minimale de protection des droits des salariés est fixée à douze mois à compter de la date de réalisation

effective de l’opération transfrontalière, conformément à l’article L.127-4 du Code du travail. Pendant cette période,

l’employeur bénéficiaire ne peut modifier, au détriment des salariés, les conditions de travail et d’emploi résultant du

contrat individuel ou de la convention collective en vigueur au moment du transfert.

Toute modification défavorable imposée avant l’expiration de ce délai est réputée nulle et sans effet, sauf accord

exprès, individuel et écrit du salarié concerné. À l’issue de la période de douze mois, l’employeur peut engager des

modifications, sous réserve du respect des procédures légales relatives à la modification du contrat de travail ou à la

dénonciation de la convention collective.

Les droits à représentation du personnel et la participation aux instances représentatives sont maintenus pendant la

même durée, sauf renouvellement ou nouvelle élection conformément aux articles L.414-1 et suivants du Code du

travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réaliser un audit préalable des droits individuels et collectifs des salariés concernés avant toute

opération transfrontalière afin d’identifier les avantages à maintenir. L’information et la consultation des représentants

du personnel doivent être menées en amont, conformément aux articles L.414-1 à L.414-15 du Code du travail.

Durant la période de protection, toute proposition de modification contractuelle doit faire l’objet d’un accord écrit,

explicite et individuel du salarié. Il est conseillé de documenter l’ensemble des démarches, communications et

décisions relatives à la protection des droits afin d’assurer la traçabilité et de prévenir tout litige ultérieur.

L’encadrement humain des processus de transfert et la transparence dans la gestion des droits sont essentiels pour

garantir la conformité et la confiance des salariés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.127-1 à L.127-6 (transfert d’entreprise et opérations transfrontalières)

Articles L.414-1 à L.414-15 (information et consultation des représentants du personnel)

Article L.225-1 (égalité de traitement)

Toute opération doit également respecter les principes généraux de non-discrimination, de traçabilité des

décisions RH et d’encadrement humain des processus.
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Assurez-vous de notifier par écrit la date effective de l’opération transfrontalière à chaque salarié concerné et de conserver la preuve

de toutes les communications et accords individuels relatifs à la période de protection.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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